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EXAMEN DE U'l. sr.rUA'J:ION FIW1~~CIERE DE I}ORGANISATION, COMPTE TENU 
DU RAPPORT DU GROUPE DE 'l:PJWAIL POOR L'E'X,I\MEN DES l'RDCEDURES 
ADMINISTRATIVES ET BUDGiiiT'f~IJlliS DE L'OhG.I'iliiSATION DES NATIONS UNIES 

PrinciJ2es genera1.0,_ des~_:!:_n(~ __ a ~_:;:yJ:_;:_ a.e.J~uide . pour la 
repartition du cout de futu~~ OJ2era~iOl~ de m~~ntien 

de la 12aix entrafnant de lou.rdes de;2_enses 

Argentin~ustralie, Bolivie 1 Bresil, Canad~ Chi!.!.L. C'b~, 
Colombie, Costa Rica, Cote-d' Ivoire, Da~ark, Feder~-~~ de 
Malaisie, Gabon, Ghana, Hondul·as z Inde, Islande, Italie: Japan, 
Liberia, J.vlauritanie, Nicaragua, Niger, _Nigeri~orve~, 
Nouvelle-Zelande, Pakistan, Pays-Bas, Panama, Republigue Dominicaine, 

Suede, Tanganyika, Uruw.ay et Venezuela : projet de resolution 

L'Assemblee generale, 

~renant note avec satisfaction du rapport du Groupe de travail pour 1 1 examen 

des procedures administratives et budgetaires de l'Organisation des ~ations Unies~~ 
Soumis conformement ala resolution 1854 B (XVII) de l'Assemblee gellerale, 

Reconnaissant la necessite de repartir equitablement la charge financiere des 

operations relatives au maintien de la paix dans la mesure ou les depenses en 

question ne sont pas autrement couvertes grace a des arrangements aonveuus, 

Decl~ que les principes enonces ci-apres serviront, entre autres, de guide 

pour la repartition equitable, par le versement de quotes-parts ou de contributions 

volontaires ou par une combinaison de ces deux systemes, du cout des operations 

entratnant de lourdes depenses qui pourront etre entreprises dans l 1avenir pour 

le maintien de la paix : 

~) Taus les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies sont 

collectivement responsables du financement de ces operations; 
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Q.) 
,"• 

Alors que les pays ecoJOmiquement plus developpes sont en mesure de 

verser des contributions relativement plus importa.ntes, les pays econo

miquement peu developpes out une capacite relati vement limi tee de 

contribuer aUx operations relatives au maintien de la paix qui entrainent 

de lourdes depenses; 

£) Sans prejudice du principe de la responsa'bilite collective, tous les 

efforts doiven~ ~tre faits pour ~ncourager les Etats Membres a Verser 
:J 

des <;!ou:tr;LP:ut;!.ons volontaires; ,. 

S!.) ll faut tenir compte des responsabi.li tes s.peciales: qUi incombent e.ux 

mem.bres permanents du Conseil de securite touchant le maintien de la 

paix et de la securite, pour ce qui est de 'leurs contr:tbutions au 

financement des operations relatives a la paix et a ia securite; 

~) Lorsque les circonstances le justifient, l'Assemblee generale devra 

prendre specialement en consideration la situation d~sEtats Membres 

qui S')l1t Victimes des eyenezneilts OU actions donnant J.:feu a une Operation 

relu.tive au. ~intien de la paix, et celle de ceux qui ·13ont impliques 

de quelque autre .maniere dans lesdits evenements ou actions; 

Considere que les procedures administratives appropriees devraient etre 

arretee s pour faire en sorte que le i'inancement d 1 une operation ~ela ti.ve ·.~u .. 

Iila.iritien de la paix soi t assure par 1 'Assemblee generale au moment oil. 1 1 operation 
e sit autorisee; 

Prie le Secreta.ire general d'etudier en consultation, selon les besoins, 

avec le Comite consultatif pour les questions administratives et btld~etaires, 

des procedures administratives appropriees visant a ameliorer les procedures 

financieres que l'Assemblee generale doit appliquer au moment ou des operations 

relatives au maintien de la paix sont autorisees et de presenter a l'Assemblee 

generale, a sa dix-hui tieme session; un rapport sur les resultats de cette etude, 

ainsi que toutes recomina.ndations qu'u·pourra.it souhaiter faire.touchant les 

procedures a suivre A 1 1 avenir. 




